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GROUPE FORMATION EXPERT




ASSOCIATION DES NOTIONS DE DROIT À LA PRATIQUE PROFESSIONNELLE 
EN ASSURANCE COLLECTIVE

PLAN DE COURS

Titre abrégé : Environnement juridique de l’assurance collective

Numéro du cours AU BSF : NDDAC-0999

Temps d’enseignement : 18 heures de cours

1. DESCRIPTION SOMMAIRE

Initiation à la pensée et au vocabulaire juridique avec insistance sur les problèmes légaux qui confrontent le représentant dans l’exercice de sa profession.

2. OBJECTIF

Ce cours a pour objectif d’initier l’étudiant et l’étudiante à la réalité juridique et à l’environnement légal de l’assurance au Québec de manière à éveiller leur esprit aux dimensions juridiques des problèmes auxquels ils seront confrontés comme représentant et comme individu et à leur permettre de savoir quand et comment communiquer avec les juristes.

3. CONTENU

A. Introduction 
· Le partage des pouvoirs (Sommaire)

B. Le Code civil du Québec
I. Des personnes : Intégrité de la personne physique et droits – Leur capacité – Les       

                  personnes morales.


II. De la famille : Mariage et régimes matrimoniaux – Adoptions – Obligation      

               alimentaire – Autorité parentale

III. Des successions – Dévolution légale – Des testaments – Liquidation et partage

IV. Des biens (sommaire) – Meubles et immeubles – La propriété – Les hypothèques

V. Des obligations – Le contrat : Formation et effets – Le délit : Responsabilité civile

VI. Des contrats nommés (sommaire) Les dix-huit contrats nommés

VII. Du contrat d’assurance (et de rente) – Notions générales de droit en assurances      

               – Assurance de personnes : Police et contrat/ Déclarations/ Entrée en vigueur/   

               Règlement/ Bénéficiaires – Assurance de dommage (sommaire)

VIII. Le droit des entreprises (Chois à faire en vertu de la Loi 188) – Entreprise à   

               propriétaire unique (sans notes) – La société (voir les contrats nommés VI) – La      

               société par actions et les valeurs mobilières

C. Les dispositions spécifiques concernant l’assurance collective 

I. Les espèces d’assurance collective et la détermination du groupe

II. Formation et prise d’effet – Contrat

III. Les changements d’assureur

IV. Le règlement

D. Les dispositions spécifiques concernant les rentes collectives 
I. Contrat, phases de capitalisation et de services

II. Les régimes de retraite – Loi sur les régimes complémentaires de retraite

III. Prestations déterminées, Cotisations déterminées, Régimes de retraite simplifié

IV. Autres types de régimes de capitalisation

E. La Loi sur la distribution des produits et services financiers et ses règlements
I. Les organismes de contrôle – Autorité des marchés financiers (Bureau des     

              services financiers) – Chambre de la sécurité financière – Chambre de    

              l’assurance de dommages – Fonds d’indemnisation – IQPF – Commission des      

              valeurs mobilières

II. Mise en place de la Loi – Disciplines – Formation minimale – Examens du BSF –    

              Stages

III. Distribution sans représentant (avec guide de distribution)

IV. Choix des modes d’exercice (voir B IX) – Le représentant autonome – la société   

              autonome – Le cabinet – Ce qu’il faut savoir sur les modes d’exercice

V. Les réseaux de distribution – Représentants autonome – Société autonome -    

              Cabinet

VI. Commissions et rémunérations – Partage des commissions

VII. Les obligations des représentants, sociétés et cabinets – Les informations  

               médicales et autres sur les clients – Les dossiers sur les clients – le traitement     

               des plaintes

VIII. Les règles déontologiques – Pour toutes les disciplines – Devoirs envers le client    

               – Devoirs généraux – Sections spéciales pour les représentants autonomes et les   

               planificateurs financiers

IX. La formation continue – Crédits UFC obligatoires – Accréditation des crédits UFC    

               (Fin de la matière du 3ième cours)

4. FORMULE PÉDAGOGIQUE
L’enseignement est organisé en séances de six heures consécutives une fois par semaine ou par deux semaines.  Ces séances seront constituées de présentations magistrales et de cas pratiques.  La lecture de la partie pertinente du recueil de notes avant chaque cours est essentielle à la bonne compréhension de l’environnement légal.

5. DOCUMENTATION
Le Manuel de référence et le Recueil de textes de lois de l’Autorité des marchés financiers sont obligatoires.

6. ÉVALUATION
L’évaluation des étudiants et des étudiantes se fait sur la base d’un examen partiel comptant pour 45%
(au 2ième cours) et d’un examen synthèse final comptant pour 55% (au 3ième cours); tous les manuels et recueils peuvent être utilisés aux examens, aussi bien que vos notes personnelles.
7. MATIÈRES À PRÉPARER POUR LES COURS ET EXAMENS (À COMPRENDRE AVANT LE COURS)
Les étudiants travail essentiellement avec les manuels Notions de droit et de lois relatives à l’assurance
et aux rentes collectives de personne : 1ier manuel : Manuel de référence et 2e manuel : Recueil de textes de lois
· Pour le 1er cours : Page 1 à 140 du 1ier  manuel (Manuel de référence); incluant les dispositions pertinentes des autres textes et/ou du 2e manuel (Recueil de texte de lois) qui vous sont remis.

· Pour le 2ième cours : Page 143 à 293 du 1ier manuel (Manuel de référence); incluant les dispositions pertinentes des autres textes et/ou du 2e manuel (Recueil de texte de lois) qui vous sont remis.

· Pour le 3ième cours : Pages 295  à 393 du 1ier manuel (Manuel de référence); incluant les dispositions pertinentes des autres textes et/ou du 2e manuel (Recueil de texte de lois) qui vous sont remis.

· Pour le premier examen : vous référer aux pages 1 à 140 du 1ier manuel (Manuel de référence); incluant les dispositions pertinentes des autres textes et/ou du 2e manuel (Recueil de texte de lois) qui vous sont remis.

· Pour le deuxième examen : vous référer aux pages 59 à 139 et 143 à 293 du 1ier manuel (Manuel de référence); incluant les dispositions pertinentes des autres textes et/ou du 2e manuel (Recueil de texte de lois) qui vous sont remis.

Toutefois le Chapitre V (295 à 393) n’est pas matière pour aucun examen.
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